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TEXT

Depuis l’adop tion en 2016 de la loi visant à mettre à la dispo si tion du
public en données ouvertes toutes les déci sions des juri dic‐ 
tions françaises 1, les déci sions de justice, y compris celles des juges
du fond, sont acces sibles  en open data. Ce nouveau maté riel empi‐ 
rique pour la recherche en droit se prête parti cu liè re ment bien aux
analyses dites compu ta tion nelles sur le droit. Les approches compu‐ 
ta tion nelles permettent en effet de « lire » des corpus de juge ments
bien plus larges que ce qui est possible à travers une approche quali‐ 
ta tive, tout en ouvrant des possi bi lités d’analyses quasi quali ta tives
des raison ne ments juri diques que ne permettent pas les approches
par les statis tiques juri dic tion nelles. Les approches compu ta tion‐ 
nelles du droit forment un mouve ment en déve lop pe ment et, pour
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l’instant, sont essen tiel le ment appli quées aux juge ments des cours
suprêmes ou inter na tio nales. L’analyse compu ta tion nelle des juges du
fond est encore peu explorée, prin ci pa le ment en raison du manque
de bases de données exhaus tives sur ces juge ments. C’est préci sé‐ 
ment à cette jonc ture que la publi ca tion en France des juge ments en
open  data inter vient comme source nova trice de recherche sur les
pratiques judiciaires.

La publi ca tion des déci sions  en open  data en France permet en
théorie de déve lopper une recherche empi rique et compu ta tion nelle
sur l’acti vité et le raison ne ment des juges du fond. En pratique,
cepen dant, ce programme de recherche n’est pas si évident et se
heurte à au moins deux obstacles. Un premier qui est tech nique et
pose la ques tion des méthodes adéquates pour observer et analyser
un corpus de plusieurs dizaines de milliers de juge ments. Un second
qui est concep tuel et pose la ques tion de la grille d’analyse appro‐ 
priée afin d’inter préter ces obser va tions empi riques. Je souhaite avec
cette contri bu tion contri buer  à réflé chir à ces deux ques tions et
poser les jalons d’un programme de recherche compu ta tionnel et
prag ma tique sur la produc tion de léga lité par les juges du fond. Je
m’appuie pour cela sur une recherche en cours qui vise à comprendre
la défi ni tion de l’(in)éloi gna bi lité des étran gers dans les tribu naux
admi nis tra tifs fran çais. Dans le cadre de cette recherche, j’ai créé, à
partir de  l’open data, une base de données du conten tieux de l’éloi‐ 
gne ment. Cette contri bu tion est l’occa sion de proposer un retour
d’expé rience sur les enjeux métho do lo giques et théo riques posés par
cette base de données.

2

Je préci serai dans une première partie le posi tion ne ment onto lo gique
de cette recherche, celui du réalisme juri dique ; et l’approche métho‐ 
do lo gique que je qualifie de « prag ma tique » asso ciée aux méthodes
« compu ta tion nelles » qui permettent d’analyser de larges corpus de
juge ments  (1). Dans une seconde partie, je présen terai les premiers
résul tats empi riques sur la pratique du conten tieux de l’éloi gne ment
dans les tribu naux de première instance (2). Enfin, la troi sième partie
propose une discus sion de ces résul tats ainsi que des pistes de
réflexion empi riques et concep tuelles qu’ouvre  l’open data des déci‐
sions de justice (3).
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1. Enjeux théo riques et métho do ‐
lo giques de l’analyse compu ta ‐
tion nelle du droit

1.1. Méthodes compu ta tion nelles appli ‐
quées à l’analyse du droit

Le déve lop pe ment rapide des tech no lo gies de l’infor ma tion et des
sciences infor ma tiques a impacté de nombreux champs du savoir.
Ces approches numé riques ont trouvé un terrain parti cu liè re ment
fertile dans le programme de recherche des «  huma nités numé‐ 
riques  », néolo gisme traduit de l’expres sion  anglaise
digital  humanities. Le terme recouvre de nombreuses pratiques de
recherche qui ont en commun de se situer « à l’inter sec tion des tech‐ 
no lo gies numé riques et des sciences humaines  » (Dacos, Mounier,
2015, p.  7). Plus récem ment, l’usage des oppor tu nités infor ma tiques
pour la recherche juri dique s’est déve loppé avec le mouve ment  des
compu ta tional legal  studies ou approches compu ta tion nelles
du droit 2. Dans son intro duc tion à l’ouvrage consacré aux compu ta‐ 
tional legal  studies, Ryan Whalen iden tifie trois espaces d’inter sec‐ 
tions entre le droit et le numé rique (Whalen, 2020, p. 1–2). Le premier
espace est celui, substan tiel, des manières dont le droit se saisit des
nouvelles ques tions liées au déve lop pe ment du numé rique et des
tech no lo gies de l’infor ma tion. Le second espace relève de l’utili sa tion
des nouvelles tech no lo gies dans la pratique du droit et du déve lop pe‐ 
ment des legal techs. Enfin, le troi sième espace est celui dans lequel
les méthodes juri diques compu ta tion nelles sont appli quées au droit
en tant qu’objet d’étude (Whalen, 2020, p. 2). C’est dans cette dernière
décli naison que s’inscrit cette contribution.

4

Il s’agit donc de mettre les outils d’analyse compu ta tion nelle au
service de la recherche en droit pour lire et analyser les textes juri‐ 
diques. La puis sance et la mémoire des ordi na teurs, ainsi que le déve‐ 
lop pe ment de nouveaux outils d’analyse textuelle permettent
aujourd’hui de déplacer l’analyse compu ta tion nelle des nomen cla‐ 
tures et index vers le texte même des déci sions de justice. L’analyse
quan ti ta tive de larges données textuelles s’appuie sur les
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méthodes de natural language processing (NLP) ou « trai te ment auto‐ 
ma tique du langage naturel  » (TALN). Cette branche des sciences
compu ta tion nelles trans forme les textes en données que l’ordi na teur
peut ensuite «  lire  », ce que la litté ra ture anglo- saxonne appelle  le
text  as  data. Dans leur ouvrage de réfé rence sur le sujet, Justin
Grimmer, Margaret Roberts et Brandon Stewart dressent le tableau
des oppor tu nités et des limites de l’approche  du text  as  data. Une
première obser va tion est qu’un ordi na teur ne peut pas «  lire  » un
texte, pas plus qu’il ne peut le « comprendre » ou « l’inter préter ». Un
texte peut être consi déré comme une forme de donnée, mais il est
une donnée parti cu lière. La trans for ma tion du texte en donnée
repose donc sur la réduc tion de la complexité d’un texte afin de
pouvoir le repré senter, tout en conser vant les aspects perti nents
pour le type d’analyse que l’on souhaite produire (Grimmer, Roberts,
Stewart, 2022, p.  28). Par consé quent, il n’existe pas de «  parfait  »
modèle de trans for ma tion du texte, la perti nence de chaque modèle
dépend de la tâche que l’on souhaite accom plir. En outre, et quelle
que soit la sophis ti ca tion de la méthode compu ta tion nelle utilisée,
l’ordi na teur n’a pas voca tion à remplacer l’humain dans le processus
de recherche. Les approches compu ta tion nelles  du text  as  data ne
remplacent pas la lecture atten tive et quali ta tive des textes dans
leurs contextes, mais elles peuvent permettre de faci liter le travail de
la cher cheuse. Tandis que, tradi tion nel le ment, la recherche en droit
est carac té risée par une lecture «  profonde  » des
textes  (deep  reading), les approches compu ta tion nelles du droit
permettent d’augmenter l’échelle des textes analysés en en faisant
une lecture « distan ciée » (distant reading).

Se saisis sant de cette oppor tu nité, de plus en plus de cher cheurs se
sont essayés à l’analyse compu ta tion nelle des corpus des déci sions de
la Cour euro péenne des droits de l’homme et de la Cour de justice de
l’Union euro péenne. Ces recherches s’inscrivent dans la conti nuité
des théo ries des compor te ments judi ciaires en sciences poli tiques,
déve lop pées afin d’expli quer l’appa ri tion des juges consti tu tion nels et
des juges inter na tio naux comme acteurs poli tiques depuis la seconde
moitié du XX  siècle (Tate, Vallinder, 1995, p. 28). Ces théo ries donnent
moins d’impor tance expli ca tive aux règles elles- mêmes et
recherchent les causes du compor te ment des juges dans des
éléments « externes » au droit, tels que l’idéo logie et les préfé rences
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des juges (Segal, Spaeth, 2002) ou la nature stra té gique du juge ment
(Epstein, Wein shall, 2021). Appli quant des méthodes et des outils
empruntés à l'in for ma tique et aux digital humanities pour analyser les
textes juri diques et la juris pru dence des tribu naux inter na tio naux,
l’objectif est d’acquérir «  une compré hen sion plus profonde de la
manière dont les tribu naux inter na tio naux déve loppent le droit inter‐ 
na tional  » (Sadl, Olsen, 2017, p.  328). Dans cette optique, des
recherches ont été menées à l’aide d’outils infor ma tiques pour
extraire des variables de corpus d’opinions judi ciaires à grande
échelle et pour appli quer l’analyse de corpus, la modé li sa tion de
sujets ou l’analyse de réseaux de cita tions aux textes judi ciaires (Fran‐ 
ken reiter, Liver more, 2020). Ces types d’analyse peuvent être utilisés
dans une pers pec tive interne, en dialogue avec les approches doctri‐ 
nales tradi tion nelles (Dyevre, 2020  ; Olsen, Küçüksu, 2017), mais
égale ment dans une pers pec tive stra té gique des pratiques argu men‐ 
ta tives et rhéto riques des juges (Larsson, Naurin, Derlén, Lind‐ 
holm, 2017).

Les méthodes compu ta tion nelles ouvrent donc la porte à l’analyse à
grande échelle des juge ments des tribu naux. L’utili sa tion de
méthodes quan ti ta tives pour détecter des théma tiques ou simi la rités
dans les raison ne ments des juges néces site l’accès à une base de
données exhaus tive de déci sions, ou au moins à un échan tillon aléa‐ 
toire de déci sions de justice. Or, la plupart des bases de données
publiques ou commer ciales exis tantes de juri dic tions du fond sont
publiées sur la base d’un processus de sélec tion non aléa toire qui
implique une pré- évaluation de la perti nence juri dique du juge ment
par un prati cien du droit et ne sont donc pas repré sen ta tives d’une
popu la tion plus large d’affaires (Boyd, Kim, Schlanger, 2020  ;
Siegelman, Donuhue III, 1990). Pour cette raison les recherches
compu ta tion nelles ont pour l’essen tiel été menées sur des bases de
données juris pru den tielles émanant de tribu naux inter na tio naux ou
de juri dic tions natio nales suprêmes. Adopter ces méthodes compu ta‐ 
tion nelles pour analyser les juge ments des tribu naux admi nis tra tifs
fran çais requiert, outre une adap ta tion au contexte juri dique national,
un effort de théo ri sa tion permet tant de guider l’analyse.
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1.2. Présup posés théo riques
et méthodologiques
Si cet article se veut avant tout une contri bu tion aux recherches
empi riques sur le droit, cela ne signifie en effet pas que la théorie n’y
a pas sa place. Au contraire, c’est en rendant expli cites les présup‐ 
posés théo riques et métho do lo giques guidant la recherche que peut
s’ouvrir une discus sion sur ce qu’apporte  l’open  data des tribu naux
admi nis tra tifs en tant que nouvelle source de la recherche sur
le droit.

8

Afin d’analyser les pratiques des juges du fond dans le conten tieux de
l’éloi gne ment, j’ai fait le choix d’adopter une concep tion du droit
inspirée du réalisme juri dique. Le réalisme juri dique englobe en
réalité plusieurs écoles d’approches sur le droit 3. Malgré les impor‐ 
tantes diffé rences entre elles, ces écoles ont en commun de
s’accorder sur une onto logie empi rique du droit : le droit n’est pas un
ensemble abstrait de normes mais un ensemble de faits empi riques
qui peuvent être observés, décrits et expli qués (Guas tini, 2021, p. 103).
Adop tant une concep tion réaliste, il sera donc admis ici que (1)  les
normes juri diques sont produites (ou créées) par les déci sions des
juges, elles ne pré- existent pas à l’inter pré ta tion mais en sont le
produit  ; et (2)  le moment de la déci sion judi ciaire n’est pas un acte
cognitif (il ne s’agit pas de « trouver » ce que dit le droit pour le cas
d’espèce) mais un acte volitif (il s’agit de créer le droit appliqué au cas
d’espèce en choi sis sant parmi plusieurs inter pré ta tions possibles).

9

Un objet de la science du droit dans une pers pec tive réaliste est donc
l’analyse de la moti va tion des juge ments en tant que pratique argu‐ 
men ta tive, pour expli quer les raisons condui sant au choix d’une
norme ou d’une inter pré ta tion au lieu d’une autre. Cette épis té mo‐ 
logie descrip tive et expli ca tive permet aux approches réalistes du
droit d’ouvrir un dialogue avec d’autres disci plines qui se sont égale‐ 
ment penchées sur le compor te ment et les déci sions des juges, en
parti cu lier les théo ries du compor te ment judi ciaires mention nées
plus haut. Par compa raison avec celles des juges des cours suprêmes
et inter na tio nales, les pratiques inter pré ta tives et déci sion nelles des
juges du fond ont fait l’objet de moins de théo ri sa tions. En l’absence
de théo ries bien établies sur le compor te ment et les pratiques inter ‐
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pré ta tives des juges du fond, qu’une recherche empi rique pour rait
tester et nuancer, une solu tion est d’adopter une démarche de
recherche plus induc tive à partir des données empi riques. Pour mes
recherches, j’ai fait le choix de m’appuyer sur une métho do lo gique
prag ma tique, qui m’a permis de choisir «  où observer  » et
« qu’observer » de la pratique des juges du fond.

Cette approche prag ma tique est inter prétée au sens large comme
une conti nua tion dans le domaine du droit des courants du prag ma‐ 
tisme philo so phique et sociologique 4. Le prag ma tisme philo so phique
émerge aux États- Unis à la fin  du XIX   siècle, autour des travaux de
Charles Sanders Peirce, William James et John Dewey pour qui on ne
peut connaître « l’essence » d’un concept, mais seule ment ses effets
pratiques et ses consé quences empi riques (James, 2008, p.  36).
Presque un siècle plus tard, dans le milieu des années  1980, un
nouveau programme de recherche naît dans la socio logie fran çaise
autour des figures de Luc Boltanski et Laurent Thévenot, d’une part,
et de Bruno Latour et Michel Callon, d’autre  part 5. Dans leurs
travaux, ces cher cheurs prag ma tiques ont dirigé leurs inves ti ga tions
vers les moments de dispute, les «  épreuves  » durant lesquelles
l’ordre social est déna tu ra lisé et sur l’usage pratique de l’argu men ta‐ 
tion. Sur la base de cela, un premier prin cipe prag ma tique peut être
tiré, qui est de s’inté resser moins au «  pedi gree  » des normes juri‐ 
diques et plus à la manière dont ces normes sont « élabo rées, invo‐ 
quées, inter pré tées, contes tées ou écar tées en pratique par les
acteurs qui agissent dans le monde, et avec quels effets » (Cornut St- 
Pierre, 2020, p. 11 ; Frydman, 2014, p. 187). L’approche prag ma tique est
donc parfai te ment compa tible avec une concep tion réaliste du droit.
Pour le prag ma tiste John Dewey  : «  Nous ne pouvons juger de ce
qu’est le droit en tant que fait, qu’en indi quant comment il opère, et
quels sont ses effets dans et sur les acti vités humaines qui se
déroulent  » (Dewey, 1941, p.  77). C’est cette même intui tion qui
conduit à l’orée du XIX  siècle les premiers juristes réalistes améri cains
à préférer le « droit en action » au « droit des livres », et les réalistes
scan di naves à préférer, à la concep tion idéelle de vali dité des normes,
celle, factuelle, de leur effec ti vité (Millard, 2014, p. 92-95).

11
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Un second prin cipe prag ma tique veut que « ce qui existe vrai ment ne
sont pas les choses faites mais les choses en train de se faire » (James,
2012, p. 138) 6. Ce prin cipe de la philo so phie prag ma tique que l’on doit
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à William James trouve sa contre partie métho do lo gique dans le
« présen tisme » du prag ma tisme socio lo gique, selon lequel la prio rité
analy tique est placée sur le présent de l’action et son indé ter mi na tion
rela tive  (Barthe et  al., 2013, p.  7). Dans sa thèse sur le travail des
concepts par le juge euro péen, Vincent Réveillère propose un
exemple de mise en œuvre de ce prin cipe. Il suit l’approche préco‐ 
nisée par Cyril Lemieux pour analyser les contro verses juri diques
dans leur dimen sion insti tuante, afin d’éviter d’une part la réifi ca tion
de la solu tion arrêtée par le juge ment (l’approche téléo lo gique) et
d’autre part l’approche consis tant à consi dérer la contro verse juri‐ 
dique comme «  un épiphé no mène tradui sant des oppo si tions
précons ti tuées  » (Lemieux, 2007  ; Réveillère, 2017, p.  36). L’obser va‐ 
tion des disputes au niveau des tribu naux de première instance est
un autre exemple de mise en œuvre de ce prin cipe métho do lo gique. Il
s’agit d’analyser le présent de la contro verse sur l’éloi gna bi lité de la
personne étran gère, au moment où les juges du fond proposent une
première réso lu tion de la dispute, mais une réso lu tion imper ma‐ 
nente, car on ne sait pas encore si cette solu tion fera ou non l’objet
d’un appel devant une cour admi nis tra tive. Ce «  présent  » de la
première instance, dans le cadre des affaires d’éloi gne ment, repré‐ 
sente un moment de la dispute d’autant plus parti cu lier qu’il est
égale ment celui de la suspen sion de l’éloi gne ment, dans l’attente
du jugement 7.

Enfin, le troi sième prin cipe guidant mon inves ti ga tion prag ma tique
est la notion d’« inter na lisme », selon laquelle la cher cheuse s’attache
à prendre au sérieux le sens donné par les acteurs et actrices à leurs
actions. Il s’agit de prêter une atten tion parti cu lière aux défi ni tions et
concepts utilisés par les personnes ou qu’elles consi dèrent comme
impor tants, sans imposer de concepts prédé finis pour analyser la
situa tion sociale (Lemieux, 2018, p.  19  ; Scott, Marshall, 2009). Ce
prin cipe métho do lo gique résonne avec le récent «  tour nant tech‐ 
nique » dans la recherche sur le droit (Riles, 2005  ; Valverde, 2009).
Ces travaux invitent à prendre au sérieux ce que les juges consi dèrent
être impor tant dans leurs pratiques et les outils tech niques utilisés
dans l’appli ca tion du droit. Dans le cadre de l’analyse des produc tions
de la léga lité dans les tribu naux de première instance, ces pistes de
recherche invitent à décrire « dans le détail de leurs mani fes ta tions
les diffé rentes dimen sions séman tique, insti tu tion nelle, cogni tive et
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voli tive que l’appli ca tion des normes juri diques requiert  » (Audren,
2022, p. 8).

Ces prin cipes métho do lo giques mettent en lumière l’impor tance du
travail d’appli ca tion pratique des règles dans les tribu naux admi nis‐ 
tra tifs, et donc l’intérêt d’avoir accès à cette forme de pratique quoti‐ 
dienne du droit avec la publi ca tion de ces déci sions en open data. Si
les lignes juris pru den tielles déli mi tant les compé tences des juges
admi nis tra tifs dans le conten tieux de l’éloi gne ment émanent du
Conseil d’État, il revient aux juges du fond de navi guer, dans leurs
pratiques quoti diennes, dans le laby rinthe procé dural de ce conten‐ 
tieux, afin de contrôler la léga lité des pratiques étatiques d’éloi gne‐ 
ment, dans des délais de juge ments de plus en plus restreints. Le
conten tieux de l’éloi gne ment est carac té risé par son carac tère massif
et routi nier, par l’enche vê tre ment des règles de procé dure déro ga‐ 
toires et par l’embal le ment légis latif qui tente sans succès de les
simpli fier depuis quarante ans (Lochak, 2016a, 2016b). Le conten tieux
de l’éloi gne ment est en outre parti cu liè re ment inté res sant en raison
de l’entre lacs de règles émanant en partie du déve lop pe ment juris‐ 
pru den tiel du contrôle du juge admi nis tratif sur l’éloi gne ment des
étran gers et de l’influence du droit de la Conven tion euro péenne et
du droit de l’Union euro péenne. Avoir accès aux déci sions des juges
du fond sur ces sujets permet donc d’accéder à un maté riel original et
parti cu liè re ment riche sur la « vraie vie » du droit euro péen dans les
tribu naux natio naux, faisant écho à un courant émer geant dans la
litté ra ture contem po raine (Pavone, 2022). Dans le cadre spéci fique du
droit des étran gers, cette oppor tu nité empi rique est d’autant plus
inté res sante que les cours euro péennes juste ment ont adopté depuis
quelques années une forme de «  repli  » juris pru den tiel par lequel
elles s’appuient sur la subsi dia rité de leur office pour éviter de se
prononcer sur les critères permet tant ou non d’éloi gner une
personne étran gère, lais sant aux juri dic tions natio nales le soin de
procéder à cet exer cice (Çalı, Cunnin gham, 2021, p. 173 ; Thym, 2019,
p. 140).
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2. Retour d’expé rience : analyse
quan ti ta tive du conten tieux
de l’éloignement
Les tech niques et méthodes présen tées plus haut ne sont pas trans‐ 
po sables direc te ment à la juris pru dence fran çaise. La prin ci pale
limite est l’inter dic tion de mener des recherches sur les compor te‐ 
ments indi vi duels des  juges 8. En revanche, certaines spéci fi cités du
système fran çais et du style de rédac tion des déci sions offrent des
oppor tu nités que ne présentent pas forcé ment les déci sions des juri‐ 
dic tions inter na tio nales. En parti cu lier, le forma lisme et la struc ture
même du texte des déci sions permettent d’extraire faci le ment beau‐ 
coup d’infor ma tions dans les textes des juge ments. C’est ce que la
prochaine partie de cette contri bu tion illustre par un retour d’expé‐ 
rience sur la créa tion d’une base de données regrou pant le conten‐ 
tieux de l’éloi gne ment dans les tribu naux admi nis tra tifs fran çais
pendant l’année 2023 9.

15

2.1. Étapes de construc tion d’une base
de données

Le conten tieux de l’éloi gne ment est devenu un conten tieux de masse
dans les tribu naux admi nis tra tifs et cours admi nis tra tives d’appel
depuis la créa tion en 1990 d’un recours suspensif contre les mesures
de recon duite à la fron tière, celles- ci ayant été rempla cées par la
mesure de l’obli ga tion de quitter le terri toire (OQTF) en  2011. Les
recours contre les obli ga tions de quitter le terri toire repré sentent la
grande majo rité de ce conten tieux, mais ils co- existent avec les
recours contre d’autres mesures d’éloi gne ment, telles que les
arrêtés d’expulsion 10, les inter dic tions judi ciaires du terri toire inter‐ 
ve nant dans le cadre d’une condam na tion  pénale 11, les trans ferts
Dublin ou accords de  réadmission 12 et les refus d’entrée au titre
de l’asile 13.

16

La première étape de la construc tion d’une base de données d’éloi‐ 
gne ment a consisté à iden ti fier les juge ments d’éloi gne ment dans
l’ensemble des juge ments admi nis tra tifs. Une simple recherche par
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mots- clés dans le texte de la déci sion n’est pas suffi sam ment précise
pour construire une base de données fiable. Prenons l’exemple des
juge ments trai tant des obli ga tions de quitter le terri toire (OQTF). En
faisant une recherche avec le mot- clé « obli ga tion de quitter le terri‐ 
toire », on obtient les déci sions dont l’objet est l’annu la tion de l’OQTF,
certes, mais égale ment d’autres types d’affaire, dès lors que la
personne a fait l’objet d’une obli ga tion de quitter le terri toire et que le
corps du raison ne ment le mentionne, sans que l’annu la tion de l’OQTF
ne soit l’objet même de la requête. Afin de contourner ces diffi cultés
et de consti tuer une base de données à voca tion exhaus tive
ne comportant que les juge ments dont l’objet de la requête est l’annu‐ 
la tion ou la suspen sion d’une mesure d’éloi gne ment, j’ai réalisé une
recherche par mots- clés ciblée.

Le texte des déci sions de justice admi nis tra tive répond à des normes
de rédac tion et de style très forma li sées qui s’inscrivent «  dans un
cadre général qui donne une unité de ton aux déci sions rendues par
l’ensemble des juri dic tions admi nis tra tives  » (Conseil d’État, 2018).
Cette unité de ton est un atout pour l’analyse compu ta tion nelle du
texte. Un juge ment admi nis tratif est toujours struc turé autour de
trois parties. Les visas comprennent les conclu sions des parties (ce
que les parties demandent au tribunal), les moyens des parties (les
argu ments présentés par les parties en soutien de leurs conclu sions),
les visas propre ment dits (les textes de droit appli qués dans la déci‐ 
sion). Les motifs présentent le raison ne ment juri dique suivi par les
juges pour arriver à leurs conclu sions. Enfin, le dispo sitif présente la
solu tion au litige. Si l’on revient au problème pratique de l’iden ti fi ca‐ 
tion des juge ments dans lesquels un ou une requé rante demande au
tribunal d’annuler ou de suspendre une déci sion d’éloi gne ment, la
recherche par mots- clés donnera les résul tats les plus précis si elle
est ciblée sur le texte des conclu sions des parties. On obtient ainsi
une base de données qui rassemble tous les juge ments dans lesquels
une personne étran gère demande au tribunal d’annuler ou de
suspendre une déci sion d’éloignement.
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Illus tra tion 1. Place du conten tieux de l’éloi gne ment dans la produc tion des

tribu naux admi nis tra tifs en 2023

Quelques préci sions s’imposent sur le carac tère exhaustif de la base
de données du conten tieux de l’éloi gne ment. Tous les tribu naux ne
versent pas systé ma ti que ment tous leurs juge ments sur la plateforme
open  data. Cepen dant, j’ai pu observer depuis juin  2022, date des
premières mises en ligne, une amélio ra tion dans le nombre de juge‐ 
ments dispo nibles. À la date de la rédac tion de cet  article 14,
199  149  juge ments ont été télé chargés depuis la plate forme pour
l’année 2023, contre les 243  089  affaires jugées par les tribu naux
admi nis tra tifs cette même année d’après les chiffres du Conseil d’État
(2024). C’est donc plus de 80 % des juge ments qui ont été versés sur
la plateforme open data 15.

19

D’après les statis tiques publiques du Conseil d’État, le « conten tieux
des étran gers » (qui est une caté gorie plus large que celle du conten ‐
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tieux de l’éloi gne ment puisqu’elle regroupe égale ment les refus de
visas, de titres de séjour, les rendez- vous en préfec ture, etc.) repré‐ 
sen tait 43 % du total des affaires jugées par les tribu naux admi nis tra‐ 
tifs en  2023. La base de données du conten tieux de l’éloi gne ment
recense, toujours pour  2023, 53  004  juge ments d’éloi gne ment, soit
26,5 % de l’ensemble des juge ments versés par les tribu naux admi nis‐ 
tra tifs sur la plate forme  d’open  data. L’illus tra tion  1 repré sente la
distri bu tion des diffé rents types d’éloi gne ment dans la base de
données obtenue. Il appa raît que la très grande majo rité des mesures
d’éloi gne ment contes tées devant les tribu naux admi nis tra tifs sont
des obli ga tions de quitter le terri toire (86 %). Les juge ments concer‐ 
nant des trans ferts Dublin repré sentent 11 % de l’ensemble de la base
de données, tandis que le conten tieux des refus d’entrée au titre de
l’asile en repré sente moins de 2 %. Sur une année, les affaires d’expul‐ 
sion et d’inter dic tion judi ciaire du terri toire repré sentent autour de
0,4  % des juge ments d’éloi gne ment. Enfin, les remises à un État
membre de l’Union euro péenne ne repré sentent que 0,2 % des juge‐ 
ments d’éloi gne ment. Cette distri bu tion reste rela ti ve ment simi laire
entre les diffé rents tribu naux admi nis tra tifs, avec les obli ga tions de
quitter le terri toire repré sen tant toujours la grande majo rité du
conten tieux de l’éloi gne ment, entre 70  % et presque 100  % dans le
cas parti cu lier de Mayotte. La struc ture du conten tieux de l’éloi gne‐
ment varie cepen dant entre les tribu naux. À titre d’exemple, dans le
tribunal de Nantes, les trans ferts Dublin repré sentent 30  % des
affaires d’éloi gne ment trai tées. Les refus d’entrée au titre de l’asile
sont eux prin ci pa le ment traités par le tribunal admi nis tratif de Paris,
qui reçoit 88 % des affaires de refus d’entrée, ce qui s’explique sans
doute par la présence des deux prin ci paux aéro ports inter na tio naux
à Paris.

Il est possible d’aller plus loin dans l’analyse compu ta tion nelle et
d’enri chir la base de données en y ajou tant des variables d’intérêt. Ces
variables sont en partie dispo nibles dans les « méta don nées » acces‐ 
sibles avec le texte des déci sions sur la plateforme open data 16. On y
trouve par exemple le nom du tribunal, la forma tion de juge ment, la
solu tion, les dates d’audience et de lecture, le code de publi ca tion,
etc. D’autres variables peuvent être extraites du texte même des juge‐ 
ments, en s’appuyant sur la struc tu ra tion des juge ments et la
recherche ciblée de mots- clés. Dans le cadre des affaires d’éloi gne ‐
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ment, il est par exemple perti nent de recher cher, dans les motifs, la
natio na lité des requé rants ou leur date d’entrée en France. Dans les
visas, on peut extraire le cadre juri dique de chacune des affaires.
Dans le dispo sitif, il est possible d’extraire la solu tion du juge ment
d’une manière qui soit plus précise que la variable dispo nible dans les
méta don nées. J’ai ainsi créé une variable « solu tion » qui ne conserve
que trois valeurs  : soit le tribunal juge que la mesure d’éloi gne ment
est illé gale et dans ce cas la déci sion d’éloi gne ment ou l’une des
mesures admi nis tra tives connexes (assi gna tion à rési dence, délai de
départ volon taire, inter dic tion de retour ou de circu la tion, etc.) est
annulée, soit l’éloi gne ment est légal et la requête est rejetée. Il arrive
que certaines affaires ne donnent pas à lieu à un juge ment, en cas
notam ment de non- lieu, désis te ment ou trans fert au tribunal compé‐ 
tent  ; dans ces cas, la variable solu tion prend la valeur « autre solu‐ 
tion  » dans la base de données. L’extrac tion compu ta tion nelle des
données n’est pas infaillible. Dans le cas présent, l’algo rithme n’a pas
extrait la solu tion du juge ment dans 322 affaires corres pon dant à la
valeur « donnée manquante » de la variable. L’illus tra tion 2 permet de
visua liser les solu tions des juge ments d’éloi gne ment en valeurs rela‐ 
tives. On observe que 22  % des mesures d’obli ga tion de quitter le
terri toire sont annu lées, soit direc te ment en tant qu’elles obligent la
personne à quitter le terri toire, soit dans une des mesures connexes,
que ce soit la durée de départ volon taire, le pays de desti na tion,
l’assi gna tion à rési dence ou le place ment en réten tion. Par contraste,
les refus d’entrée au titre de l’asile ne sont annulés que dans 14  %
des cas.
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Illus tra tion 2. Solu tion des juge ments d’éloi gne ment par type de

mesure contestée

2.2. Approches quan ti ta tives du droit à
la vie privée et fami liale dans les
affaires d’éloignement

Pour sui vant l’enri chis se ment de la base de données, j’ai fait le choix
d’extraire les diffé rentes sources de droit citées à l’appui du raison ne‐ 
ment juri dique dans les motifs et, en parti cu lier, les cita tions de
l’article  8 de la Conven tion de sauve garde des droits de l’homme et
libertés fonda men tales (ci- après CEDH) proté geant la vie privée
et familiale 17.

22

Le droit à la vie privée et fami liale n’est pas un droit absolu : il peut y
avoir atteinte à la vie privée et fami liale sans qu’il y ait pour autant
viola tion de l’article  8, pourvu que la mesure restric tive soit prévue
par la loi, pour suive un des buts légi times prévus au para graphe 2 et
soit néces saire pour atteindre ces buts. Par consé quent, la mise en
œuvre de l’article 8 requiert un exer cice de mise en balance – ou de
propor tion na lité  – entre l’atteinte portée au droit à la vie privée et
fami liale de la personne en instance d’éloi gne ment, et les raisons
pour l’éloi gne ment. Dans sa déci sion de section du 18 janvier 1991 aux
conclu sions de Ronny Abraham, le Conseil d’État a jugé, au vu du
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Illus tra tion 3. Mobi li sa tion de l’article 8 CEDH dans les juge- 

ments d’éloignement

déve lop pe ment d’une juris pru dence euro péenne sur le droit à la vie
privée et fami liale des étran gers en instance d’éloi gne ment, que le
moyen tiré de l’article était opérant dans les affaires d’expul sion et de
recon duite à la frontière 18.

L’illus tra tion 3 permet de visua liser la place que tient le moyen tiré de
l’article  8 dans les raison ne ments des juge ments d’éloi gne ment. On
observe qu’il est mobi lisé, c’est- à-dire soulevé par le ou la requé rante
et cité par les juges dans le juge ment, dans plus de 40  % des juge‐ 
ments d’obli ga tion de quitter le terri toire. En chiffres absolus,
l’article 8 de la CEDH est mobi lisé dans 19 331 juge ments d’obli ga tion
de quitter le terri toire. Il est en revanche en grande majo rité rejeté
par les juges et n’a été accepté que dans 1 617  juge ments. L’article 8
tient égale ment une place impor tante dans les juge ments d’expul sion,
ce qui s’explique par la nature de cette mesure  : elle a pour objet
d’éloi gner des ressor tis sants étran gers en situa tion régu lière en
France et ayant donc déve loppé une vie privée et fami liale sur le
terri toire. En revanche, et encore une fois assez logi que ment compte
tenu du type de mesure d’éloi gne ment, l’article  8 de la CEDH n’est
cité que dans deux juge ments de refus d’entrée au titre de l’asile (la
personne se présen tant aux fron tières n’aura que très excep tion nel le‐ 
ment une vie fami liale à faire valoir en France), même si le moyen est
opérant sur ces types d’affaire 19. À l’inverse, si l’article 8 appa raît dans
des juge ments d’inter dic tion judi ciaire du terri toire, il n’est jamais

24

http://host.docker.internal/amplitude-droit/docannexe/image/699/img-3.jpg


Réflexions sur la production routinière des jugements d’éloignements par les juges du fond : approche
pragmatique et méthodes computationnelles

Illus tra tion 4. Longueur du raison ne ment juri dique sur la vie privée et fami liale

en fonc tion du sort réservé au moyen tiré de l’article 8 CEDH dans les juge ments

d’obli ga tion de quitter le territoire

accepté. Le moyen tiré de l’article  8 n’est en effet pas opérant sur
cette mesure, il revient au juge pénal ayant décidé de la peine
complé men taire de mettre en balance l’inter dic tion du terri toire avec
la vie privée et fami liale de la personne condamnée 20.

Ces premières étapes de construc tion d’une base de données du
conten tieux de l’éloi gne ment dans les tribu naux admi nis tra tifs
permettent de rendre compte des oppor tu nités de recherches empi‐ 
riques ouvertes par la nouvelle source de la recherche en droit qu’est
la publi ca tion des juge ments en open data. Dans le cadre du conten‐ 
tieux de l’éloi gne ment, les outils compu ta tion nels ouvrent par
exemple la porte  à une analyse empi rique de la mobi li sa tion et de
l’impact du droit conven tionnel euro péen sur les pratiques juri dic‐ 
tion nelles des juges du fond, comme illustré plus haut. Il est certes
possible de produire ce type d’analyse sans passer par les méthodes
compu ta tion nelles. C’est ce qu’a fait Fabrice Langro gnet en  2015,
lorsqu’il a proposé une approche statis tique des usages des articles 3
§  1 de la Conven tion inter na tio nale des droits de l’enfant et 8 de la
CEDH dans les tribu naux admi nis tra tifs (Langro gnet, 2015). Néan‐ 
moins, les méthodes compu ta tion nelles appli quées
à l’open data permettent a minima un gain de temps et de ressources,
compa ra ti ve ment à l’exer cice de «  dépouille ment exhaustif  » des
archives conten tieuses. La base de données du conten tieux de l’éloi‐ 
gne ment permet de repérer très rapi de ment les juge ments d’éloi gne‐ 
ment annu lant l’éloi gne ment sur le fonde ment de l’article  8 par
exemple, pour en faire une lecture qualitative.
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Mais les outils compu ta tion nels permettent égale ment de pousser
plus loin les recherches empi riques sur les textes des juge ments. Afin
d’illus trer les possi bi lités de recherche empi rique sur le raison ne ment
juri dique, j’ai extrait, pour chaque juge ment d’obli ga tion de quitter le
terri toire citant l’article 8, la longueur du raison ne ment consacré au
moyen de la vie privée et fami liale. L’illus tra tion 4 montre la distri bu‐ 
tion de la longueur du raison ne ment vie privée et fami liale, en
nombre de mots, en fonc tion du sort réservé au moyen tiré de
l’article 8. On observe que le raison ne ment de l’article 8 est signi fi ca‐ 
ti ve ment plus long lorsque le moyen est accueilli (en moyenne
258 mots) que lorsqu’il est rejeté (en moyenne 211 mots) 21. Ces résul‐ 
tats peuvent être mis en rela tion avec des travaux récents
d’approches compu ta tion nelles du droit, qui lient la «  qualité  » du
raison ne ment juri dique avec les stra té gies argu men ta tives des juges
inter na tio naux, ces derniers déve lop pant leur raison ne ment juri dique
dans le but de « parler au pouvoir dans le langage du droit » (« spea‐ 
king law to power ») [Larsson, Naurin, Derlén, Lind holm, 2017]. Afin de
pouvoir tirer des conclu sions de ce type, il faudrait déve lopper un
proto cole de recherche appro prié qui dépasse le cadre de cette
contri bu tion. Néan moins, ces données suggèrent que le raison ne‐ 
ment des juges du fond peut se prêter à une analyse des stra té gies
argu men ta tives, tant et aussi long temps que l’on garde en tête que
cette analyse requiert une compré hen sion fine des spéci fi cités de la
pratique argu men ta tive dans un contexte donné. À titre d’illus tra tion,
les enjeux stra té giques diffèrent vrai sem bla ble ment entre les juges
des cours suprêmes et les juges des juri dic tions inter na tio nales. On
observe égale ment, sur la droite du graphique, la présence de
«  valeurs extrêmes  » dans cette distri bu tion, c’est- à-dire de juge‐ 
ments dans lesquels la longueur du raison ne ment juri dique est plus
d’une fois et demie supé rieure à la valeur de l’espace inter quar tile.
Ces valeurs extrêmes permettent d’iden ti fier les juge ments dans
lesquels les juges mettent en œuvre une argu men ta tion large ment
plus poussée sur le droit à la vie privée et fami liale. Cela ouvre de
nouvelles ques tions  : qu’est ce qui explique que, dans certains cas,
des juges décident de consa crer jusqu’à quatre fois plus de mots que
d’habi tude à la vie privée et fami liale d’un ressor tis sant étranger en
instance d’éloi gne ment ? Plus fonda men ta le ment, si l’approche quan‐ 
ti ta tive présentée permet de repérer des juge ments dans lesquels
l’inter pré ta tion du droit à la vie privée et fami liale fait l’objet d’un long
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raison ne ment juri dique, quelles conclu sions est- il possible d’en tirer
pour la recherche en droit ?

L’ouver ture à une recherche compu ta tion nelle des juge ments de
première instance vient donc renou veler les sources de recherche
réalistes sur le droit et offre l’oppor tu nité de tester la perti nence des
théo ries exis tantes du compor te ment des juges, en dépla çant
l’analyse vers la pratique spéci fique des juges du fond.
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3. Discus sion : concep tua liser la
produc tion routi nière des juge ‐
ments d’éloignement
L’un des inté rêts de cette recherche est de prendre des pratiques qui
appa raissent à première vue comme routi nières ou de «  simple  »
appli ca tion des règles, en tant qu’objet d’étude qui vaille la peine
d’être creusé. La dernière partie de cet article propose donc une
discus sion sur les nouvelles formes de connais sance du droit que
permet l’ouver ture de l’open data 22.
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3.1. Du pouvoir juris pru den tiel aux
produc tions juridictionnelles
Plus on se rapproche de la prise de déci sion admi nis tra tive et de la
pratique des tribu naux admi nis tra tifs et plus le poids des règles et
des normes semble s’exercer sur le raison ne ment des juges du fond.
Au point où le modèle forma liste, pour tant aujourd’hui large ment
récusé, du raison ne ment juri dique comme pratique syllo gis tique
d’appli ca tion des règles à un cas semble rait presque le plus adéquat
pour expli quer les régu la rités de juge ment obser vées dans les juge‐ 
ments des tribu naux admi nis tra tifs, en parti cu lier dans le cadre du
conten tieux de l’éloi gne ment, dont le carac tère répé titif a été
souligné précé dem ment. En obser vant la pratique des juges du fond,
il est peu probable que l’on docu mente des instances où les juges
inter prètent de manière nova trice les dispo si tions exis tantes afin de
tempérer ou d’adouber les velléités des gouver ne ments succes sifs de
« maîtriser les flux » (Lochak, 2013). Tout au plus pourra- t-on iden ti‐ 
fier des juge ments qui semblent aller à rebours d’une routine conten ‐
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tieuse de trai te ment accé léré des demandes des
personnes étrangères.

Le rôle des juges dans le domaine des poli tiques migra toires a large‐ 
ment été étudié en fonc tion de leur capa cité (ou non) à impacter les
poli tiques migra toires ou, plus récem ment, dans la récep tion des
juge ments dans le cadre discursif des droits des migrants (Bonjour,
2016 ; Guiraudon, 2000 ; Guiraudon, Lahav, 2000 ; Kawar, 2015 ; Miaz,
2021  ; Sterett, 2016). Dans leur revue de litté ra ture sur le rôle des
tribu naux en matière de migra tion, Rebecca Hamlin et Hillary
Mellinger concluent que le pouvoir des juges s’est globa le ment accru
malgré d’impor tantes varia tions entre les pays. Elles notent égale‐ 
ment que :
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« Aux niveaux national et supra na tional, il n’est pas tout à fait certain
que l’impli ca tion des tribu naux soit toujours syno nyme de pouvoir
judi ciaire. Parfois, les tribu naux inter viennent pour affirmer la
léga lité de poli tiques restric tives, et parfois, les tribu naux se
contentent de traiter à grande échelle (large- scale processing) des
affaires de migra tion sans grand impact juris pru den tiel. » (Hamlin,
Mellinger, 2018, p. 106)

Les autrices soulignent le fait que les concepts de pouvoir judi ciaire
ou d’impact des juge ments, tels qu’ils sont déve loppés dans la litté ra‐ 
ture sur le droit et les juges, ainsi que la notion plus doctri nale
d’« impact juris pru den tiel » d’un juge ment ne sont sans doute pas des
outils analy tiques perti nents pour donner un sens à la pratique du
conten tieux de l’éloi gne ment par les juges du fond. Cela ne signifie
pas pour autant qu’il n’y ait rien à dire de cette pratique quoti dienne
du droit. Bien au contraire. La produc tion juris pru den tielle n’est qu’un
des aspects de l’acti vité judi ciaire. Il est courant de distin guer, du
moins en France, entre deux facettes de l’acti vité des tribu naux : leur
acti vité juris pru den tielle, de créa tion de droit à travers notam ment la
rédac tion de solu tion repro duc tibles ; et leur acti vité juri dic tion nelle,
qui consiste en la réso lu tion du litige qui leur est soumis (Serverin,
1993). Dans l’un des premiers travaux consa crés aux méthodes du juge
admi nis tratif, Yves Gaudemet en faisait même la distinc tion struc tu‐ 
rante de son ouvrage, entre deux missions du juge, « celle, immé diate,
de donner leur solu tion aux diffé rents litiges qu’on lui soumet  ; et
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celle, occa sion nelle, de parti ciper à la créa tion des règles de droit
positif » (Gaudemet, 1972, p. 11).

Les travaux d’Évelyne Serverin ont permis de tirer les conclu sions
épis té mo lo giques et métho do lo giques de cette distinc tion, que l’on
peut iden ti fier sché ma ti que ment à une forme de partage des tâches
entre disci plines. Les juristes et la doctrine auront tendance à
analyser les déci sions pour leurs valeurs juris pru den tielles, tandis que
les approches socio lo giques du droit seront orien tées vers la produc‐ 
tion juri dic tion nelle des tribu naux, à travers des études ethno gra‐ 
phiques ou à travers les statis tiques dispo nibles sur l’acti vité d’une
juri dic tion donnée. Cette distinc tion est, bien sûr, la simpli fi ca tion
d’enjeux disci pli naires et épis té mo lo giques bien plus larges 23. Néan‐ 
moins, elle permet de mettre en lumière le fait que très peu de
recherches en droit prennent pour objet les juge ments des juges du
fond et qu’il n’est pas évident de proposer une analyse juridique de la
produc tion juri dic tion nelle des tribu naux. Pour tant, comme le note
Isabelle Sayn, «  la connais sance de la produc tion des juri dic tions
permet de connaître ce que les parties et les juges font avec le droit,
si et comment ils le mobi lisent, dans quelles circons tances et
comment les magis trats usent de leur pouvoir souve rain d’appré cia‐ 
tion, ensemble d’éléments que l’analyse de la juris pru dence ne permet
pas d’appré hender » (Sayn, 2019, p. 235).
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3.2. Pistes prag ma tiques d’analyse des
produc tions juri dic tion nelles des juges
du fond

Repo sant sur une concep tion réaliste du droit et une méthode prag‐ 
ma tique, cette recherche permet de placer au centre de l’analyse : les
pratiques juri diques des juges du fond, la notion de routine et la tran‐ 
si tion entre cas d’appli ca tion « simple » des règles et cas qui sortent
de ce cadre. Il est fréquent, suivant les travaux de H.  L.  A  Hart, de
distin guer entre les cas « simples » (« plain ») d’appli ca tion des règles
et ceux « complexes » qui appel le raient de la part des juges un travail
d’inter pré ta tion juri dique. Certaines affaires seraient donc
« simples » : les termes géné raux dans lesquels est exprimée la norme
seraient suffi sam ment ordi naires pour ne pas appeler d’inter pré ta‐ 
tion, et son appli ca tion serait auto ma tique aux cas de l’espèce (Hart,
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2012, p. 126). C’est le cas, pour Hart, des affaires fami lières et répé ti‐ 
tives, et cela paraît à première vue s’appli quer natu rel le ment aux
affaires du conten tieux de l’éloi gne ment. Or, pour les parti sans de
l’approche réaliste du droit, il n’y a pas de sens ordi naire aux dispo si‐ 
tions norma tives, pas plus qu’il n’y a d’appli ca tion auto ma tique de la
norme, ainsi que l’exprime Pierre Brunet :

« [D]ire d’un cas qu’il est facile ou diffi cile ne décrit rien mais est, au
contraire, une appré cia tion évalua tive suscep tible de justi fier une
déci sion inter pré ta tive. Autre ment dit, cette distinc tion est à la
discré tion des juges mais elle ne saurait servir d’instru ment de
mesure d’un pouvoir discré tion naire lui- même, à propre ment parler,
incom men su rable. » (Brunet, 2016, p. 10)

Parce que les juges ne sont pas des bureau crates, mais bien des auto‐ 
rités d’inter pré ta tion « authen tique », il leur est toujours possible de
décider de dédier au cas d’espèce un peu plus de temps, de se
pencher sur les textes exis tants, éven tuel le ment d’en proposer une
nouvelle inter pré ta tion. Une piste de recherche s’ouvre alors, celle de
ques tionner les méca nismes par lesquels les affaires d’éloi gne ment
sont trai tées comme des « cas faciles » et de repérer les endroits ou
les moments où se déploie le pouvoir discré tion naire des juges. Dans
le même ordre d’idée, plutôt que de voir la pratique routi nière du
conten tieux de l’éloi gne ment comme une simple appli ca tion « apoli‐ 
tique » des inter pré ta tions du Conseil d’État ou, à l’inverse, comme le
spec tacle sans cesse répété du déséqui libre des rapports de force
entre l’État souve rain et l’étranger éloigné, notre approche propose
de saisir cette pratique dans sa dimen sion instituante.
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À cet effet, un emprunt disci pli naire vers les théo ries des pratiques
bureau cra tiques, dans le sillage des travaux de Michael Lipsky, peut
s’avérer une piste fruc tueuse (Lipsky, 2010). Prenant au sérieux la
proxi mité du travail des juges du fond avec le travail bureau cra tique
des admi nis tra tions, des travaux ont montré comment, dans le
contexte d’un travail routi nier d’appli ca tion du droit, le pouvoir
discré tion naire des juges peut se mesurer à l’aune de leur capa cité à
adapter le juge ment aux spéci fi cités de l’affaire (Biland, Stein metz,
2017, p. 312). Dans le cadre du conten tieux admi nis tratif de l’éloi gne‐ 
ment, on peut alors utiliser des outils compu ta tion nels, même aussi
simples que compter le nombre de mots d’un raison ne ment juri dique,
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pour iden ti fier les juge ments dont le raison ne ment « sort du lot » et
rompt avec la routine d’un conten tieux carac té risé par sa répé ti ti vité.
Un détour par le modèle déve loppé par Michael Lipsky permet égale‐ 
ment de déplacer l’atten tion analy tique vers la produc tion d’une
routine insti tu tion nelle. Les tech niques du contrôle des juges, les
règles de procé dures formelles et infor melles permet tant de gérer les
flux du conten tieux de masse que repré sente le conten tieux de l’éloi‐ 
gne ment, créent des régu la rités de juge ment et des «  habi tudes  de
juger » qu’il est impor tant de ne pas négliger, puisque ces pratiques
insti tu tion nelles défi nissent, dans la pratique quoti dienne du conten‐ 
tieux de l’éloi gne ment, les critères de l’(in)éloi gna bi lité des ressor tis‐ 
sants étrangers.

Conclusion
L’ambi tion de cet article était de donner un aperçu des possi bi lités
empi riques ouvertes par la publi ca tion en open data des déci sions des
tribu naux admi nis tra tifs. L’une des inno va tions permises
par  l’open data est d’ouvrir la porte à une analyse compu ta tion nelle
du raison ne ment juri dique des déci sions de première instance. Cette
inno va tion tech nique requiert de s’équiper d’outils concep tuels
adaptés et c’est à cet enjeu que la dernière partie de cet article
espère contribuer.
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Une approche compu ta tion nelle de la produc tion de léga lité au
niveau des tribu naux admi nis tra tifs peut ainsi être utilisée pour
analyser les processus de routi ni sa tion du conten tieux de l’éloi gne‐ 
ment et les tech niques juri diques qui lui sont spéci fiques. Il faut
néan moins garder à l’esprit que la lecture distan ciée des juge ments
du fond par ordi na teur ne peut s’affran chir d’une lecture humaine et
quali ta tive des juge ments et ce, à deux niveaux. Tout d’abord, il est
impor tant de véri fier à chaque étape de l’analyse compu ta tion nelle ce
que l’ordi na teur « lit » et ce qu’il en « comprend », et d’ajuster l’algo‐ 
rithme en consé quence. Ensuite, et cette fois en lien direct avec la
ques tion de la produc tion de léga lité par les juges du fond, il s’agit de
garder à l’esprit que l’appli ca tion des normes, si elle est un objet de
recherche juri dique, prend son sens lorsqu’elle est analysée en
dialogue avec le niveau de la créa tion juris pru den tielle de ces normes.
C’est dans ce dialogue que l’on pourra alors distin guer entre ce qui
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APPENDIX

MÉTHODE D’EXTRAC TION DES DONNÉES

L’extrac tion des données à partir du texte des déci sions repose sur l’utili sa‐ 
tion d’expres sions régu lières  (regex)  : «  un mini- langage infor ma tique
permet tant de décrire et recher cher des motifs complexes dans un texte »
(Barnier, 2024, p. 2). Ainsi que le note Julien Barnier, cette méthode a pour
incon vé nients de néces siter un long travail d’iden ti fi ca tion des formes que
peuvent prendre l’infor ma tion recher chée, de présenter un risque de faux
posi tifs (extrac tion d’une donnée qui ne corres pond pas à l’infor ma tion
recher chée) et de dépendre des formu la tions présentes dans le corpus (et
donc de pratiques rédac tion nelles suscep tibles de changer) [Barnier, 2024,
p. 6]. J’ai néan moins fait le choix de cette méthode en raison du carac tère
très formel des déci sions de justice admi nis tra tive dont les normes de
rédac tion, s’appli quant à tous les tribu naux, rendent plus facile l’iden ti fi ca‐ 
tion des formes récur rentes. L’utili sa tion des expres sions régu lières plutôt
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que des tech niques plus récentes de trai te ment auto ma tique du langage
naturel (TALN) permet égale ment  de garder le contrôle sur les
sources d’erreur.

L’extrac tion des données s’est faite en plusieurs étapes  : (1)  iden ti fier et
baliser les diffé rentes parties des déci sions (conclu sions, visas, motifs,
dispo sitif) ; (2) iden ti fier les déci sions d’éloi gne ment ; (3) extraire la solu tion
du juge ment ; (4) baliser le raison ne ment lié à l’article 8 CEDH.

1. Baliser les diffé rentes parties des décisions

Comme mentionné dans l’article, je me suis appuyée sur la struc tu ra tion des
déci sions de justice admi nis tra tives en plusieurs parties, que j’ai pu iden ti‐ 
fier à l’aide d’expres sions régu lières dans les titres des parties (para graphes
composés d’une seule courte phrase).

Les conclu sions des parties sont la plupart du temps intro duites par
l’expres sion « Vu la procé dure suivante : » ; les moyens par l’expres sion « Il
soutient que : » ; les visas par l’expres sion « Vu : », les motifs par l’expres sion
«  Consi dé rant  » et enfin le dispo sitif par l’expres sion «  Décide  » ou
«  Ordonne  ». Pour chacune de ces parties, j’ai recherché les varia tions de
formu la tions et j’ai ainsi pu créer les expres sions régu lières pour auto ma‐ 
tiser le balisage.

Sur l’ensemble des déci sions de justice admi nis tra tives télé char gées depuis
juin 2022 (363 224 déci sions) :

Pour 99 % des juge ments, l’ensemble des parties (conclu sions, moyens,
visas, motifs et dispo sitif) ont été iden ti fiées et balisées.
Pour 0,9 % des juge ments, les conclu sions des parties n’ont pas pu être
iden ti fiées et balisées.
Pour 0,06 % des juge ments, le dispo sitif n’a pas pu être iden tifié
et balisé.
Pour 0,03 % des juge ments, les motifs n’ont pas pu être iden ti fiés
et balisés.
Pour 0,02 % des juge ments, plus d’une partie est manquante.

2. Iden ti fier les déci sions d’éloignement

Dans les conclu sions des parties, j’ai ensuite iden tifié les diffé rentes
mesures d’éloi gne ment à l’aide d’une recherche par mots- clés :

Obli ga tion de quitter le terri toire : « quitter le terri toire », « quitter
sans délai le terri toire ».
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Inter dic tion judi ciaire du terri toire : « inter dic tion judi ciaire du terri ‐
toire », « inter dic tion judi ciaire de terri toire », etc.
Trans ferts Dublin : « trans fert aux auto rités », « trans féré aux auto ‐
rités », etc.
Remise État membre : « remettre aux auto rités », « remise aux auto ‐
rités », « remise d’office aux auto rités ».
Refus d’entrée au titre de l’asile : « refusé l’entrée sur le terri toire »,
« refus d’entrée », « refusé l’admis sion sur le terri toire », etc.
Expul sion : « expul sion du terri toire », « arrêté d’expul sion », etc.

Comme à l’étape précé dente, j’ai iden tifié les varia tions dans les formu la‐ 
tions et j’ai extrait le type d’éloi gne ment à l’aide d’expres sions régu lières. Il a
parfois été néces saire de procéder à des véri fi ca tions. Par exemple, pour les
refus d’entrée au titre de l’asile, et afin de les diffé ren cier des refus d’entrée
à la fron tière, j’ai vérifié que l’auto rité nommée dans le texte était bien le
ministre de l’Inté rieur (et non le préfet ou la police aux frontières).

3. Extraire la solu tion du jugement

Le dispo sitif des déci sions de justice admi nis tratif est composé de plusieurs
articles, tradui sant « les diffé rents éléments de la déci sion du juge », chaque
déci sion du juge donnant lieu à un article distinct (Conseil d’État, 2018,
p.  14). J’ai ainsi procédé à une recherche d’expres sions régu lières pour
chaque article, permet tant d’extraire les diffé rentes formes des infor ma‐ 
tions suivantes :

Éloi gne ment légal : « La requête est rejetée ».
Éloi gne ment illégal : « L’arrêté est annulé », « L’arrêté est
suspendu », etc.
Autre solu tion : « sursis à statuer », « désis te ment », « renvoyé à la
juri dic tion compé tente », « renvoyé en forma tion collé giale », « il n’y a
plus lieu de statuer », etc.

4. Baliser le raison ne ment lié à l’article 8 CEDH

L’iden ti fi ca tion et l’extrac tion du raison ne ment lié à l’article 8 CEDH repose
sur les mêmes méthodes que dans les étapes précédentes.

J’ai d’abord iden tifié dans le texte des motifs les cita tions directes de la règle
de droit appli quée à l’aide d’expres sions régu lières. Dans les déci sions admi‐ 
nis tra tives, la cita tion de la règle de droit corres pond à la première étape du
raison ne ment juri dique et forme la majeure du raison ne ment (Conseil
d’État, 2018, p.  10). D’après le «  Vade- mecum sur la rédac tion des déci ‐
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sions », les règles de droit sont intro duites soit par l’expres sion « L’article X
dispose que » soit par « Aux termes de l’article Y » (ou, dans la pratique, par
d’autres variantes plus rares, qu’il a fallu iden ti fier, comme «  Il est disposé
par l’article Z »). J’ai ensuite iden tifié dans le texte la conclu sion du raison‐ 
ne ment à partir d’expres sions régu lières permet tant de recon naître :

Les formules de rejet telles que : « le requé rant n’est pas fondé à
soutenir que […] », « le moyen tiré de […] doit être écarté », « le préfet
n’a pas porté une atteinte dispro por tionnée à […] », etc.
Les formules d’accep ta tion telles que : « la mesure a été prise en
mécon nais sance de […] », « il y a lieu d’annuler la déci sion », « la
requé rante est par suite fondée à demander l’annu la tion », etc.

Une fois iden ti fiées la majeure (la cita tion de l’article 8 CEDH) et la conclu‐ 
sion du raison ne ment, il a été possible d’extraire de manière auto ma tisée le
texte entre les deux balises et ainsi d’obtenir le texte du raison ne ment lié à
l’article 8, ainsi que le sort réservé à l’argu ment tiré de cette disposition.

La longueur du raison ne ment a été calculée à partir du nombre de mots
présents dans le raison ne ment de l’article  8 ainsi extrait. J’ai utilisé la
méthode la plus simple pour compter le nombre de mot, qui consiste à
compter le nombre de carac tères groupés et séparés d’un espace. Cette
méthode a l’avan tage d’être très simple à mettre en œuvre, elle a comme
incon vé nient de compter comme un seul mot l’expres sion «  qu’elle  » ou
« s’il ». La mesure du nombre de mot étant utilisée comme un indi ca teur de
la longueur du raison ne ment, le plus impor tant est d’assurer l’unifor mité de
la méthode de comp tage utilisée afin de pouvoir utile ment comparer
les résultats.

NOTES

1  Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une Répu blique numérique.

2  Le terme « compu ta tionnel » est égale ment un néolo gisme formé à partir
de l’adjectif  anglais computational (du  latin computatio, calcul) utilisé pour
carac té riser les recherches utili sant l’ordi na teur. Pour une discus sion sur les
diffé rences entre approches numé riques et compu ta tion nelles, voir
(Meunier, 2014). J’ai fait le choix pour le reste de cette contri bu tion de m’en
tenir au terme compu ta tionnel, qui permet de rester au plus près du terme
consacré en anglais.
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3  On peut citer notam ment le réalisme améri cain, le réalisme scan di nave,
le réalisme de l’École de Nanterre en France ou le réalisme analy‐ 
tique italien.

4  Ce projet analy tique s’inscrit dans la conti nuité de l’approche prag ma‐ 
tique des tech niques juri diques propo sées par Pascale Cornut St- Pierre. Il
partage des carac té ris tiques avec le mouve ment du prag ma tisme juri dique
déve loppé aux États- Unis dans le sillage du prag ma tisme philo so phique
(Haack, 2005  ; Posner, 2004), ainsi qu’avec le prag ma tisme de l’École de
Bruxelles (dont il ne partage cepen dant pas la dimen sion pres crip tive)
(Frydman, 2013).

5  Les deux courants se sont déve loppés sépa ré ment, mais leurs travaux
sont souvent asso ciés dans les descrip tions de ce qui est devenu le prag ma‐ 
tisme socio lo gique ou la «  socio logie des épreuves  » (Lemieux, 2018  ;
Renault, 2020).

6  Dans la version origi nale  : “What really exists is not things made but
things in the making.”

7  Le recours conten tieux n’est pas suspensif dans les cas d’expulsion.

8  Art. L. 10, § 4, du Code de justice admi nis tra tive : « Les données d’iden tité
des magis trats et des membres du greffe ne peuvent faire l’objet d'une
réuti li sa tion ayant pour objet ou pour effet d’évaluer, d’analyser, de
comparer ou de prédire leurs pratiques profes sion nelles réelles ou suppo‐ 
sées. » La péna li sa tion de la recherche sur le compor te ment judi ciaire est
une spéci fi cité fran çaise, datant de mars  2019, en réac tion à un article
analy sant les biais des juges fran çais de l’éloi gne ment. Pour une discus sion,
voir : Lang ford, Madsen (2019).

9  La base de données fera l’objet d’une publi ca tion sous la forme  d’une
data  note après soumis sion de la disser ta tion docto rale. Une descrip tion
plus concrète des méthodes utili sées et des étapes de la construc tion de la
base de données est dispo nible en annexe.

10  Art. L. 631 et suiv. du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du
droit d’asile (CESEDA).

11  Art. 131.30 du Code pénal et art. L.721 CESEDA.

12  Règle ment (UE) n° 604/2013 du 26 juin 2013 ; art L. 571-1 et suiv. et art.
L. 621-1 et suiv. CESEDA.

13  Art. L. 352 CESEDA.
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14  La dernière mise à jour de la base a été effec tuée le 8 août 2024.

15  Ce pour cen tage va proba ble ment augmenter dans les prochains mois,
puisque certains tribu naux mettent plusieurs mois à verser leurs jugements.

16  Les déci sions sont mises en ligne dans un format .xml, qui permet de
stocker diffé rentes infor ma tions et contient, outre le texte du juge ment, des
« méta don nées » qui ne font pas partie du texte du jugement.

17  « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fami liale, de son
domi cile et de sa corres pon dance. 2. Il ne peut y avoir ingé rence d’une auto‐ 
rité publique dans l’exer cice de ce droit que pour autant que cette ingé‐ 
rence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une
société démo cra tique, est néces saire à la sécu rité natio nale, à la sûreté
publique, au bien- être écono mique du pays, à la défense de l’ordre et à la
préven tion des infrac tions pénales, à la protec tion de la santé ou de la
morale, ou à la protec tion des droits et libertés d’autrui. »

18  Cons. État, 2  et 6  sous- sections réunies, 18 janvier 1991, n° 99201.

19  Cons. État, 2  et 7  sous- sections réunies, 15 juillet 2004, n° 263501.

20  Notons par ailleurs que la repré sen ta tion en valeurs rela tives ne doit pas
faire oublier la struc ture du conten tieux de l’éloi gne ment : seuls cinq juge‐ 
ments d’inter dic tion judi ciaire du terri toire mobi lisent l’article  8, ce qui
repré sente 3 % du conten tieux des inter dic tions du terri toire, qui lui- même
repré sente 0,4 % du conten tieux de l’éloignement.

21  Le test de Student réalisé sur les deux groupes donne une valeur t de
13,9 et une valeur de p  (p- value) large ment infé rieure à 0.05. Cela permet
donc de rejeter l’hypo thèse selon laquelle les deux moyennes ne sont pas
statis ti que ment diffé rentes (c’est- à-dire : l’hypo thèse selon laquelle la diffé‐ 
rence de moyenne serait due au hasard).

22  Pour une discus sion des consé quences norma tives de la diffu sion des
déci sions de justice en open data sur la défi ni tion de la juris pru dence, voir
Cottin (2019).

23  On peut mentionner l’intérêt porté par la socio logie du droit à la
produc tion juris pru den tielle des cours supé rieures. L’ouvrage de réfé rence
ayant ouvert la voie à ce type d’inves ti ga tion est le travail de Rosen berg
datant de 1994, mesu rant les effets socié taux des grandes déci sions de la
Cour suprême des États- Unis. Pour un exemple récent expli ci tant les enjeux
métho do lo giques et disci pli naires de l’analyse socio lo gique des Cours
suprêmes, voir Israël (2021). Pour un exemple de ce type d’approche compa ‐

e  e

 e  e
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rant la Cour suprême des États- Unis et le Conseil d’État fran çais dans le
cadre du conten tieux des étran gers, voir Kawar (2015).

ABSTRACT

Français
Depuis septembre  2021, les déci sions de la justice admi nis tra tive sont
progres si ve ment et exhaus ti ve ment publiées en open data, ouvrant par là un
corpus d’une très grande richesse pour les recherches empi riques sur le
droit et des oppor tu nités de recherche uniques en Europe. Cepen dant, un
tel maté riel, parce qu’il est nova teur et unique, requiert de s’équiper d’un
outillage métho do lo gique et concep tuel adapté. C’est à ces deux discus sions
que cette contri bu tion souhaite apporter des pistes de réflexion, en intro‐ 
dui sant un cadre métho do lo gique inspiré du prag ma tisme et des outils dits
compu ta tion nels, qui permettent d’analyser de larges corpus de données. Il
s’agira dans une première partie d’intro duire le cadre métho do lo gique de
l’étude et de présenter les récents déve lop pe ments dans la recherche
compu ta tion nelle sur le droit. Dans une seconde partie seront présentés
des résul tats empi riques tirés d’un projet de recherche en cours portant sur
le rôle des juges dans la défi ni tion de l’éloi gna bi lité des étran gers et de la
créa tion d’une base de données sur le conten tieux de l’éloi gne ment dans les
tribu naux admi nis tra tifs. Ce retour d’expé rience est suivi par une discus sion
concep tuelle qui a pour objectif d’ouvrir un dialogue sur le cadre analy tique
adapté aux oppor tu nités offertes par l’open data.
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